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C ap emploi vous accompagne pour faciliter le recru-
tement et l'intégration des personnes handicapées 
dans les entreprises du secteur privé et les établis-
sements du secteur public. 
Il mobilise à cette fin les compétences de ses 
conseillers, leur connaissance des entreprises et 
des personnes handicapées et leurs savoir-faire en 
matière d’analyse des postes à pourvoir et des pro-
fils recherchés, d’accompagnement professionnel, 
de construction des parcours de formation et de 
suivi.
Il s’appuie sur les aides apportées aux employeurs 
par l’Agefiph et le FIPH-FP, et peut et sait faire 
appel à des prestataires (ergonomes, spécialistes 
de certains handicaps…) sélectionnés par l’Age-
fiph.
Mais Cap emploi est aussi opérateur du service 
public de l’emploi. À ce titre, il peut mobiliser les 
dispositifs de droit commun de la politique de 
l’emploi, et en particulier les contrats aidés :
• les contrats d’accompagnement vers l’emploi 

(CAE), ouverts aux employeurs du secteur 
non marchand, et pour lesquels l’État prend 
en charge en Alsace 70 % ou 90 % du SMIC ; 

• les contrats initiatives emploi (CIE), pour les 
entreprises du secteur marchand, pour les-
quels l’aide peut aller en Alsace jusqu’à 45 % 
du SMIC pour une personne âgée de 50 ans 
et plus ;

• les emplois d’avenir, pour lesquels l’aide est de 
75 % du SMIC dans le secteur non marchand* 
et 35 % du SMIC dans le secteur marchand**. 

Cap emploi est prescripteur, c’est-à-dire qu’il 
peut prendre la décision de vous en faire béné-
ficier, sans délai, dès lors que les conditions en 
sont remplies.  Ils peuvent se combiner, sans ex-
clusive, avec les aides de l’Agefiph. 
Ces dispositifs sont attractifs pour les employeurs. 
Certains peuvent considérer qu’ils le sont trop, 
mais c’est le prix de l’insertion professionnelle. 
Laissez-vous conseiller, vous le serez bien.
*Secteur non marchand : les associations et la fonction  
publique (État, territoriale et hospitalière).
**Secteur marchand : toutes les entreprises du secteur privé. 
  

Daniel MATHIEU, 
Directeur régional DIRECCTE Alsace

L’employeur qui recrute un jeune en difficulté  
dans le cadre d’un contrat « starter » a droit  
à une aide fixée à 45 % du SMIC. 
Prenant la forme d’un contrat initiative emploi (CIE),  
il permet à l’employeur qui recrute un jeune de moins 
de 30 ans de percevoir une aide égale à 45 % du SMIC 
horaire brut, soit 655,90 € par mois.
Pour avoir droit à cette aide, l’employeur doit  
recruter un jeune en difficulté d’insertion remplissant 
l’une des conditions suivantes  :
 - résider dans un quartier prioritaire de la politique  

de la ville ;
 - bénéficier du revenu de solidarité active (RSA) ;
 - être demandeur d’emploi de longue durée ;
 - être reconnu travailleur handicapé ;
 - avoir été suivi dans le cadre d’un dispositif  

« deuxième chance » ;
 - avoir bénéficié d’un emploi d’avenir dans  

le secteur non marchand.

Un seul n° 03 89 41 88 12 / info@capemploi68-67.com 
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 Natacha RUBY, salariée de TAXI HITCH.
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Mon premier contact avec Action & compétence s’est 
fait au travers d’une rencontre avec un de ses services, 
le service Alther, qui nous a proposé de bénéficier 
d‘une prestation de diagnostic qui a débuté en octobre 
2014. Ce service s’adresse notamment aux entreprises 
qui  ont passé le seuil des 20 salariés et des 3 années 
qu’autorise la loi pour se mettre en conformité avec ses 
obligations.
Nous avons alors convenu d’un plan d’action qui pré-
voyait le recrutement d’une personne reconnue tra-
vailleur handicapé puisque différents postes étaient 
vacants : préparateur de commandes et télé-assistant 
/ programmeur informatique.
Nous avons ainsi été mis en relation avec le service Cap 
emploi, qui a pris en charge ce recrutement et nous 
a présenté différentes candidatures pour ces deux 
postes. Nous avons fait le choix de retenir une candida-
ture pour le poste de programmeur informatique.
Nous avons retenu la candidature de M. T., reconnu 
travailleur handicapé. Nous avons retenu sa candida-
ture en premier lieu en raison de ses compétences. Il 
a une grande expérience du monde informatique. Il a 
occupé pendant près de trente ans différents postes 
dans ce domaine aussi bien sur des emplois techniques 
qu’avec des fonctions d’encadrement et de direction. 
Par la suite, il a décidé de se réorienter et a suivi en 2014 
une formation de technicien supérieur de support en 
informatique. Ce sont donc les différentes facettes de 
son profil qui nous ont plu. Sans l’intervention de Cap 
emploi nous n’aurions pas été mis en relation. Son âge 
n’a pas été un frein, bien au contraire, puisqu’il va de 
paire avec une grande expérience.
Étant donné que le poste nécessite l’acquisition de 
nouvelles compétences et une formation interne assez 
importante, Cap emploi nous a proposé la mise en 
place d’un contrat aidé afin de nous accompagner dans 
cette étape. En effet, malgré les solides bases de M. T., 
notre activité est très spécifique et suppose pour tout 
candidat à ce type de poste de bien appréhender les 
spécificités du poste.
Nous avons bénéficié des aides rattachées au contrat 
unique d’insertion. Ce type de contrat a été un levier 
en faveur de son embauche, dans le sens où il nous 

a permis de lui proposer d’emblée, et sans crainte, un 
contrat de longue durée. Cependant, même sans aide, 
nous aurions de toute façon embauché M. T. du fait de 
ses qualités professionnelles. Dans notre cas, ce type 
d’aide est donc davantage un bonus non négligeable 
qu’un élément de décision. Les aides ont soutenu l’ef-
fort que nous sommes obligés de faire pour former un 
nouveau collaborateur aux spécificités de notre métier.
Finalement l’embauche s’est faite le 2 février 2015 pour 
un contrat de 12 mois. Je suis très satisfait de ce recru-
tement qui va au-delà de mes espérances et souhaite 
pouvoir le pérenniser par la suite.

Propos recueillis par Floriane BENEDICT,  
consultante Cap emploi sur le secteur de Molsheim

Au départ, nous nous étions adressés à Pôle emploi car 
nous souhaitions recruter une personne reconnue tra-
vailleur handicapé sur un poste d’employé libre service 
au rayon fruits et légumes. L’âge nous importait peu.
Étant donné notre demande particulière, la référente 
travailleur handicapé du Pôle emploi s’est rapprochée 
de Cap emploi pour réaliser le recrutement. 
Dans un premier temps, nous avons demandé à ce que 
les deux conseillères rencontrent seules les personnes 
afin de réaliser une présélection en fonction des cri-
tères de l’offre d’emploi.
Suite à cela, trois profils nous ont été orientés. Nous les 
avons rencontrés au sein de notre structure et c’est M. 
A. qui a retenu notre attention. Ce jeune homme avait 
26 ans, un CAP de métallier en main et possédait des 
expériences au travers de stages en tant qu’ELS. Il sou-
haitait avoir cet emploi et habitait à proximité. Sa moti-
vation a fini par nous convaincre.
Son âge et son niveau d’étude le rendaient éligible à la 
mesure de l’emploi d’avenir. M. A. n'ayant pas de forma-
tion dans ce domaine, nous étions conscients qu'il fau-
drait le former au poste que nous lui proposions. Toutes 
ces conditions réunies, nous avons signé en septembre 
2014 un CDI avec le bénéfice de l’aide de cette me-
sure pour une durée de trois années. Ce contrat aidé 
nous permet de prendre le temps de former M. A. à son 

L’insertion professionnelle 
des personnes handicapées 
Les contrats aidés de l’État, un vrai levier  
pour les employeurs, témoignages à l'appui.

Témoignage de M. SCHNEIDER,  
gérant de la Société PLANÈTE PERMIS  
à Goxwiller, spécialisée dans l’édition  
de logiciels et autres supports destinés  
aux auto-écoles

Témoignage d’un directeur  
de supermarché dans la vallée  
de la Bruche. Embauche d'un jeune  
handicapé en CDI en emploi d’avenir  
à un poste d’ELS au rayon fruits  
et légumes
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poste, sans être immédiatement dans une logique de 
rentabilité ou de productivité qui ne lui sont pas de suite 
accessibles du fait de son handicap.
Cela fait désormais neuf mois que M. A. fait partie de 
notre équipe. Il est suivi et encadré au quotidien par son 
tuteur. Un premier bilan a été réalisé à la fin du troisième 
mois avec sa référente Cap emploi. M. A. est intégré 
comme un autre salarié et suit les mêmes formations 
que le reste de notre personnel. Nous sommes satisfaits 
de son travail et de ce recrutement, qui correspondent 
à nos attentes premières.

Propos recueillis par Floriane BENEDICT,  
consultante Cap emploi sur le secteur de Molsheim 

Monsieur Montagnac, qui a été à l’initiative  
de cette opportunité de poste ?
J’ai trouvé cet emploi grâce à l’appui de ma consultante 
référente à Cap emploi. Au point de départ, je ne savais 
pas du tout en quoi consistait réellement le métier de 
concierge d’école, mis à part le fait que ce poste appa-
raissait être polyvalent. Mais j’ai rapidement trouvé mes 
marques et j’ai su faire ma place dans les écoles que 
j’occupe, ainsi que parmi mes collègues.

Quel bilan faites-vous aujourd’hui  
de cette opportunité ?
Je souhaite que l’aventure continue. Ce métier m’a 
permis de m’enrichir dans tous les domaines, notam-
ment grâce aux formations qui m’ont été proposées et 
au soutien de mes collègues lorsque le besoin s’en fait 
sentir.

Vous avez bénéficié de la mise en place  
d’un plan de formation qui accompagne votre  
embauche en emploi d’avenir, qu’en pensez-vous ?
Au préalable, avant d’avoir été retenu à ce poste, j’ai 
suivi une formation en vue de l’obtention d’un BEP en 
électricité. Le programme de formation dont je bénéfi-
cie à ce poste est très complet. Il permet de pallier les 
manques et les lacunes et de se perfectionner dans ce 
nouveau métier.

Vous avez à présent un projet de passer un concours. 
Pouvez-vous nous expliquer en quoi consiste  
ce nouveau projet ?
J’ai le projet de m’inscrire au concours du 19 janvier 
2016 intitulé « adjoint technique de 1ère classe ». En pré-
vision de ce concours, je vais suivre dès le mois de sep-
tembre une préparation à ce concours, pour laquelle 
ma candidature a été retenue. Cela me permettra 
d’évoluer professionnellement et de faire reconnaître 
mon niveau pour ce type de poste.

Quel avenir pour votre contrat ?
Je souhaite continuer à occuper ce poste car c’est un 
nouveau métier que j’ai découvert qui est riche et diver-
sifié. J’entends de bonnes choses à mon sujet, mais la 
décision finale appartient à monsieur le maire.

Propos recueillis par Catherine REBOULET, consultante  
Cap emploi référente fonction publique territoriale Haut-Rhin.

Pour toute question,  
n’hésitez pas à solliciter  
Cap emploi
Un seul numéro :  
 03 89 41 88 12  
Une seule adresse : 
 depot-offredemploi@capemploi68-67.com 

Les engagements de Cap emploi : 
• vous proposer des candidatures présélectionnées  

et validées correspondant à vos besoins ; 
• vous aider dans vos démarches administratives et  

techniques (appui par Cap emploi 68-67 à la mise 
 en place de la convention individuelle cosignée,  
information sur le taux de prise en charge de l’aide  
fixé par le préfet de région, et variable en fonction  
de critères bien précis…) ; 

• suivre le parcours de votre salarié pendant la durée  
de la convention. Il est proposé par Cap emploi 68-67 
notamment lorsque le handicap ou la situation  
de la personne nécessite un accompagnement  
particulier pendant la période d’adaptation  
au poste de travail. 

Témoignage de M. MONTAGNAC,  
salarié handicapé à la mairie  
de Colmar, et exerçant le métier  
de concierge d’école, embauché  
au travers d’un emploi d’avenir
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Je suis gérant depuis avril 2011 de la société TAXI HITCH, 
société que j’ai pu créer avec l’aide d’un microcrédit ob-
tenu auprès de l’ADIE de Strasbourg. Ayant débuté avec 
un seul véhicule, l’activité s’étant bien développée, j’ai 
dû envisager de me décharger d’une partie de l’activité 
administrative, étant moi-même sur le terrain. 
J’ai pris contact avec Cap emploi, ayant le souhait de 
recruter, en priorité, une personne reconnue travailleur 
handicapé sur un poste de secrétaire. Cap emploi m’a 
apporté des précisions sur les aides susceptibles d’être 
mobilisées dans le cadre du recrutement d’un travail-
leur handicapé (contrats aidés et aides de l’Agefiph). 
Nous avons défini un profil de poste et Cap emploi s’est 
chargé d’identifier et de me proposer des candidatures.
Mon attention s’est portée sur la candidature de Na-
tacha RUBY. Nous avons mis en place une évaluation 
en milieu de travail (EMT) afin de lui permettre de se 
confronter à la réalité de l’activité et pour l’entreprise 
d’évaluer sa capacité à occuper le poste. Le stage s’est 
bien passé et nous avons fait part à Cap emploi de notre 
souhait de recruter Mme RUBY en CDI à temps plein.

Mme RUBY était éligible à l’emploi d’avenir. Cap em-
ploi a dû faire une demande de dérogation auprès de 
la DIRECCTE car le code NAF de l’entreprise n’était pas 
répertorié dans la liste des codes NAF éligibles à cette 
mesure dans le secteur marchand.
Nous avons obtenu la dérogation et Cap emploi a pu 
mettre en place cette aide et mobiliser en plus l’aide de 
l’Agefiph « Soutien des emplois d’avenir dans le secteur 
marchand ». S’agissant d’une petite entreprise, il m’au-
rait été très difficile de recruter Mme RUBY sans ces 
aides et, pour autant, l’entreprise avait un réel besoin en 
recrutement sur ce poste.
Pour permettre à Mme RUBY de monter en compé-
tences, nous avons défini avec Cap emploi un plan 
d’actions concernant un projet de formation. Cap em-
ploi a pris contact avec certains organismes de forma-
tion et financeurs pour nous faciliter les démarches qui 
sont actuellement en cours. Les choses sont en bonne 
voie ! 

Propos recueillis par Armelle HAUG,  
consultante Cap emploi secteur de la CUS.

Vous allez embaucher une personne 
compétente en situation de handicap ?  
Quel contrat aidé choisir ? Contrat unique d’insertion ? 
Emplois d'avenir? Contrats de génération?  
Pour vous aider à y voir plus clair, faites-vous conseiller.
Les aides ne sont pas systématiques. Elles varient en fonction de 
votre secteur d'activité, des arrêtés préfectoraux en vigueur, de 
caractéristiques de la personne handicapée recrutée, de la qualité 
des actions d'accompagnement programmées  en cours de contrat, 
de l’obligation pour certaines mesures de mettre en place un plan 
de formation. Les aides sont à la fois d’ordre financier, exonération 
de certaines taxes, allégement de certaines cotisations patronales. 
Une aide de l’Agefiph pour compléter la subvention de l’État ainsi 
qu’une aide de l’Agefiph à la formation pour les emplois d’avenir. 
Certaines aides ne sont mobilisables par vous que si elles sont 
prescrites par Cap emploi en amont de l'embauche.

Les engagements des employeurs
Pour les contrats unique d’insertion 
• La mise en place d’actions d’accompagnement du salarié 

handicapé (désignation d’un tuteur pour le salarié en insertion, 
mise en place de formation professionnelle interne ou externe).

• La mise en œuvre d’actions spécifiques permettant d’améliorer 
le retour à l’emploi des salariés, telles des formations 
qualifiantes ou professionnalisantes externes, ou d’un 
accompagnement pour la validation des acquis de l’expérience. 

Pour les emplois d'avenir
• Offrir à un jeune travailleur handicapé l’opportunité d’accéder  

à un premier emploi.
• Lui donner les moyens de se former : 

 - encadrer et accompagner un jeune inexpérimenté,  
identifier un tuteur ;
 - proposer un poste permettant l’acquisition de compétences, 
 - assurer la professionnalisation du jeune, avec la mise en 
œuvre d’actions de professionnalisation/formation.

 Natacha RUBY, salariée de TAXI HITCH.

Une aide de l’État de 4 000 € par an pendant trois ans 
(soit 12 000 €) sous deux conditions :
 - embauche d’un jeune en CDI, de 16 ans à 25 ans 

(jusqu’à 30 ans s’il est reconnu travailleur 
handicapé (et/ou dans le cas d’une transmission 
d’entreprise)) ;

 - maintien dans l’emploi ou embauche d’un sénior 
de 57 ans et plus (de 55 ans et plus s’il est reconnu 
travailleur handicapé ou s’il s’agit d’une nouvelle 
embauche).

Cette aide se cumule avec l'aide de l’Agefiph :
 - aide forfaitaire de 4 000 € pour un contrat  

à temps plein ;
 - aide forfaitaire de 2 000 € pour un temps partiel, 

d’au moins 16 heures par semaine.
Aide non renouvelable et cumul possible avec  
toutes les aides de l’Agefiph (tutorat, formation,  
aide au maintien en fin de carrière en particulier).
L’aide financière de l’État est doublée si vous 
embauchez un jeune dans les six mois qui suivent 
l’embauche d’un sénior, soit 8 000 € par an pendant 
trois ans. Contrat-generation.gouv.fr

INFO : 03 89 41 88 12 / info@capemploi68-67.com 

ZOOM CONTRAT DE GÉNÉRATION

« Un excellent outil pour  
anticiper la reprise économique  
et les départs à la retraite »
François REBSAMEN, ministre de l’Emploi

Témoignage de M. LAAROUSSI, gérant  
de la société TAXI HITCH ayant embauché  
Natacha RUBY en qualité de secrétaire
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